
 

 

 

Déclaration préalable  

Fermeture des STM 

 
Monsieur Le Directeur, 

 

Nous sommes réunis aujourd’hui en plénière, pour aborder un sujet épineux : la fermeture des STM Boétie et 

Louvre.  

Cette fermeture clôturera la fin du traitement du TG3 manuel par la PIC, ou par un service ou par un 

établissement lui étant rattaché.  
 

 SUR LE PLAN HUMAIN TOUT D’ABORD 
Un peu d’histoire.  Rappelez-vous…  
 

A l’ouverture de la PIC, le choix stratégique et politique avait été d’y concentrer tout le trafic. Qu’il s’agisse 

de tri automatique ou tri manuel, de TG3 ou de TG1.  Par cette décision, les brigades de tri de nuit de toutes 

les distris parisiennes à l’exception du Louvre, de Paris 08 et de Paris 09 ont été fermées  et les personnels 

concernés reclassés.  
 

Deux ans après, La DOTC décidait, sous prétexte de permettre aux agents de la PIC de se rapprocher de leur 

domicile, de renvoyer le TG3 vers Paris et de créer le STM Mac Donald. En réalité, la stratégie quant au 

traitement du TG 3 manuel changeait et on souhaitait le sortir progressivement de la PIC en commençant par 

trois arrondissements : les 17
e
, 18

e 
et 19

e
. Le souci c’était que sur ces trois PDC, les brigades de tri de nuit 

avaient été supprimées en 2004. Il n’y avait donc plus de trieurs de nuit sur Paris. La création des STM 

réglait le problème. Même si pour cela on envoyait des agents dans des locaux dont on connaissait déjà la 

fermeture. Toutes les organisations syndicales s’étaient à l’époque insurgées contre ce projet… 
 

Pourtant un an et demi après, le bail n’était comme prévu, pas renouvelé. Il a donc fallu trouver un autre site 

sur Paris. Enfin, rechercher des mètres carrés vides.  Et le site de Villette a été le site idéal. Puisqu’après la 

fermeture du CTC La Chapelle, tout le deuxième étage était resté inutilisé. On y a donc créé le STM Villette.  
 

Les agents impactés par la fermeture du STM Mac Donald n’ont même pas eu le droit de bénéficier d’un 

véritable plan d’accompagnement. La DOTC jouant sur les mots entre fermeture et déplacement. Seuls 150 € 

bruts ont été accordés après deux préavis et un bras de fer de plusieurs mois. 
 

En 2008, le CTC du Louvre fermait et la brigade de tri de nuit de Paris 09 était supprimée. On créait deux 

nouveaux STM : le Louvre et La Boétie. Les brigades de tri de nuit de ces deux sites basculaient 

administrativement en STM rattachés à la PIC. On y affectait bien entendu des agents reclassés du Louvre 

CTC ou de Paris 09. 

 
En juillet 2010, nouveau changement et fermeture du STM Villette. Paris 08 était également sur la sellette 

mais de par ses spécificités (CEDEX, tri des OS) a bénéficié d’un sursis. Les agents impactés par cette 

nouvelle fermeture ont pu se réorienter sur le STM du Louvre ou de la Boétie. 
 

Et aujourd’hui, nous voilà réunis en CDSP pour la fermeture en 2011 des deux derniers STM existants 

sur le champ de la DOTC Nord. 
 



Certains vont penser : « A quoi bon, tout ce chapitre historique ? Venons-en au fait… ». Et bien  la CFDT y 

vient justement… 
 

Comme vous avez pu l’entendre dans ce bref retour en arrière, à chaque fois les agents des STM ont été 

victimes des choix politiques et stratégiques quant au traitement du TG3 manuel. Et bouquet final : pour 

cette dernière annonce, ils seront victimes de TAE. Nous l’avions dénoncé dans notre tract « TAE, une casse 

sociale en perspective », mais nous étions bien loin d’imaginer que ce serait aussi rapide.  
 

Alors voilà pourquoi toute cette partie historique. Pour  la CFDT, les discussions qui vont s’ouvrir 

aujourd’hui doivent tenir compte de tous ces éléments. Plusieurs des agents impactés ont subi de multiples 

mobilités qui ont été vécues pour certains comme de véritables traumatismes. Lorsqu’on connaît les STM du 

Louvre et de la Boétie, on sait que la moyenne d’âge est relativement élevée. Le taux d’agents à aptitude 

réduite, non communiqué aux organisations syndicales l’est aussi. Il va de soi que rares seront les agents qui 

souhaiteront ou qui pourront se réorienter vers la PIC ou vers des activités de facteurs.   
 

Par conséquent, le dossier n’est pas simple et tout devra être fait pour que chacun trouve un poste qui 

réponde totalement à ses attentes même si pour cela, il faudra rallonger le calendrier. Pour la CFDT, la 

DOTC devra surtout faire en sorte que personne ne soit affecté d’office sur un poste qu’il n’aurait pas 

souhaité. 
 

Un véritable plan d’accompagnement devra être mis en place. Les mesures devront être conséquentes tant 

sur le plan humain que sur le plan financier.  En clair, la CFDT ne se contentera pas des 150 € accordés à la 

fermeture de Villette mais pas plus des 1500 € accordés dans le dernier accord local.  
 

 SUR LE PLAN TECHNIQUE  
 

L’objectif avec la fermeture des STM est de transférer le tri manuel vers les PDC. Or, lorsqu’on connaît les 

différentes PDC, on sait pertinemment qu’elles sont dans l’impossibilité aujourd’hui de pouvoir traiter ce 

flux de courrier supplémentaire. Vous le savez comme nous, toutes les réorganisations « facteur d’avenir » 

ont eu leurs impacts en volets emplois. Et vous le savez également, à chaque fois, cet impact est en premier 

lieu sur les brigades de tri. Ce n’est bien entendu pas avec le peu de trieurs sur les PDC que nous pourrons 

aisément régler le problème. Même si le TMJ a considérablement chuté.  
 

De plus la donne n’est pas la même d’un arrondissement à l’autre. Paris 08 reste fort en TMJ alors que les 

rares agents de la brigade de tri sont devenus polyvalents et sortent en distribution au détriment du tri. Idem à 

Paris 17 et Paris 18 où le manque chronique de personnel ne permet pas de couvrir les quartiers à découvert 

et qu’on table souvent sur la peau de chagrin qu’est la brigade de tri dans ces bureaux pour servir de variable 

d’ajustement sur l’ensemble des SAR à la piétonne.  

Il va donc falloir recréer de l’emploi dans les PDC si l’on veut y traiter la totalité du TG3 manuel. Même 

après le passage de TAE… 

 
En conclusion : au regard des différents points évoqués dans notre déclaration 

préalable, la fermeture des deux derniers STM reste un dossier plus que sensible 

pour lesquels nous devons nous donner tout le temps nécessaire pour le traiter le 

plus humainement possible sans se soucier du calendrier…  

 

 

 

 

 


